
 

FORMULAIRE D’ADHÉSION 
 

SAISON 2026/2027 : CLUB DE SPORT DE MOINS DE 100 LICENCIÉS 
 

Déclare vouloir réaliser un album de vignettes du club et souscrire aux présentes conditions : 

Préambule 
Le prestataire, L’Album du Club SAS, dont le siège est situé à Saint-Jean-de-Luz 64500, 36 avenue du Général Lambrigot, réalise des albums 
de vignettes personnalisés pour les clubs et associations sportives et le club est intéressé par la réalisation de ces produits personnalisés à 
son image et à leur diffusion afin de développer son attractivité et son identité. Ceci exposé, Il a été convenu ce qui suit : 

 
Article premier - Objet 

Le club et le prestataire conviennent d’un partenariat consistant en la réalisation de la part du prestataire d’albums personnalisés à l’image du 
club et des vignettes des joueurs et membres du staff (les licenciés, bénévoles, dirigeants), présentées sous forme de pochettes de vignettes, 
pour la saison 2026-2027. 

 
Article 2 – Exécution de la prestation et nature des engagements respectifs 

L’Album du Club s’engage à : 

• Concevoir la maquette graphique de l’album (jusqu’à 24 pages intérieures) 

• Intégrer les photos et éléments transmis par le Club 

• Réaliser la mise en page des éventuels encarts partenaires 

• Procéder à l’impression des albums et des vignettes 

• Assurer la livraison au Club 

Le Club s’engage à : 

• Fournir les éléments nécessaires à la réalisation (photos, logos, textes…) 

• Obtenir les autorisations de droit à l’image 

• Valider le Bon à Tirer avant impression 

 

Article 3 – Conditions financières 
Le Club opte pour un nombre d’albums et un nombre de pochettes de vignettes dans le cadre de son projet. 

Ces quantités sont exprimées à titre estimatif lors de la signature du présent document. 

La quantité définitive d’albums et de pochettes ne pourra être arrêtée qu’au moment de la validation du Bon à Tirer (BAT), avant lancement en 
impression. 

Le coût total du projet sera déterminé sur la base des quantités définitivement validées, conformément à la grille tarifaire présente ci-dessous 
(tarifs TTC) : 

 

 
L’association    .......................................................................................................................................................... 
dont le siège social est situé ................................................................................................................................. 
représentée par......................................................................................................................................................... 
ci-après  désigné  « Le Club  »,   



Modalités de règlement : 

• 50 % d’acompte à la validation du Bon à Tirer et au lancement en impression 

• 50 % du solde à régler dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la marchandise. 

Aucun système de dépôt-vente, commission ou reprise d’invendus ne s’applique dans cette formule. 

Le Club demeure libre de fixer le prix de vente des albums et des pochettes et perçoit l'intégralité des revenus générés. 

 

Article 4 – Réapprovisionnement 
Un réapprovisionnement de pochettes de vignettes est possible en cours de saison : 

• Minimum 500 pochettes 

• 0,90 € TTC par pochette 

• Livraison après réception du règlement 



 
 

Je soussigné, (Nom et Prénom)   

(Responsabilité)  du club    

certifie que notre club autorise l’éditeur de L’Album du Club à reproduire sur le support de l’album du Club de la saison 2026-2027, la (ou les) photographie(s), 
représentant les joueurs, dirigeants, éducateurs et autres photos réalisées. 

Le club certifie que les autorisations ont été obtenues ou seront obtenues auprès des joueurs, dirigeants, éducateurs et autres photographiés, le cas échéant 
auprès de leurs représentants légaux pour leur reproduction dans l’Album du Club sans contrepartie financière. 

Par conséquent, le Club décharge l’éditeur de l’Album du Club de toute responsabilité quant à l’utilisation des photos dans le cadre exclusif de l’Album du Club et 
des supports de communication internes et prendra à sa charge les coûts éventuels liés à toute démarche légale entreprise par un joueur, dirigeant ou éducateur 
ainsi que les surcoûts de manipulation éventuellement générés. 

Les photos précitées seront uniquement utilisées par L’Album du Club afin de réaliser l’album et de communiquer l’existence de cet album auprès des membres 
du club. Les légendes ou commentaires accompagnant la diffusion des œuvres ne devront pas porter atteinte à la réputation, à la vie privée ni à l’intégrité des 
joueurs, dirigeants et éducateurs. 

 
 

Fait à     
Le    

 

Le Représentant légal du Club Le Club 
(Signature) (Cachet) 

 
 
 

 

Sport pratiqué : ................................................................................. Votre région : ................................................................................... 

 

 
Président/e : ................................................................................... Email : ............................................................... Tél : ...................... 

 
Trésorier/e : .................................................................................... Email : ............................................................... Tél : ...................... 

 
Responsable du projet : .................................................................. Email : ............................................................... Tél : ...................... 
 

Estimation nombre d'albums à commander : ....................... Estimation nombre de pochettes à commander: ...........................

 

Êtes-vous parrainé par un club ? si oui, lequel ........................................................................................................... ; 

 
 

 

AUTORISATION D’UTILISATION DE DROIT À L’IMAGE À TITRE GRACIEUX 

Commentaire: 

ANNEXE FORMULAIRE D’ADHÉSION AU CLUB 

 

http://www.lalbumduclub.com/
mailto:commercial@lalbumduclub.com

